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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

calcul des pensions
Question écrite n° 115659

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes
âgées, aux personnes handicapées et à la famille sur les modalités de calcul de la retraite des personnes
handicapées. Il souhaiterait savoir si l'allocation adulte handicapée perçue sera prise en compte dans ce calcul.
Il lui demande de bien vouloir lui préciser la réglementation en vigueur à ce sujet.
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